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AVERTISSEMENT 
 

Un rapport d’inspection fait partie des documents administratifs communicables aux personnes qui en 
font la demande, conformément aux articles L. 311-1 et 2 du Code des relations entre le public et 
l’administration (CRPA). Ces dispositions lui sont ainsi applicables selon des modalités précisées ci-
dessous. Si, en application de ces dispositions, les autorités administratives sont tenues de 
communiquer les documents administratifs qu’elles détiennent, ce droit à communication contient 
cependant des restrictions et notamment : 
 
1/ Les restrictions tenant à la nature du document 
 
Le droit à communication ne s’applique qu’à des documents achevés conformément à l’article L. 311-2 
du CRPA : 
 
 ➔ Seul le rapport définitif, établi après procédure contradictoire, est communicable aux tiers ; 
 ➔Le droit à communication ne concerne pas les documents préparatoires à une décision 
administrative tant qu’elle est en cours d’élaboration ; 
 ➔L’administration n’est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par 
leur nombre ou leur caractère répétitif ou systématique ; 
 ➔ En tout état de cause, les personnes morales et physiques dépositaires de ces documents 
(autorités administratives, dirigeants et gestionnaires d’organismes, d’associations ou d’établissements) 
restent soumises aux obligations de discrétion ou de secret qui leur sont propres. Elles devront répondre 
d’une utilisation et d’une conservation des documents communiqués conformes à leur nature. Il leur 
appartiendra tout particulièrement de prévenir l’éventuelle divulgation des données de caractère 
personnel et nominatif pouvant figurer dans les rapports et soumises à protection particulière. 
 
2/ Les restrictions concernant des procédures en cours 
 
L’article L. 311-5, 2° du CRPA dispose que : « ne sont pas communicables (…), les autres documents 
administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte (…) au déroulement des 
procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures, sauf 
autorisation donnée par l’autorité compétente ». 
 
3/ Les restrictions concernant la qualité des bénéficiaires du droit à communication 
 
L’article L. 311-6 du CRPA dispose que « ne sont communicables qu’à l’intéressé [et non à des tiers] 
les documents administratifs : 
 
 - dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et 
au secret des affaires (…) ; 
 - portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément 
désignée ou facilement identifiable ; 
 - faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgation de ce 
comportement pourrait lui porter préjudice ; 
 - Les informations à caractère médical sont communiquées à l’intéressé, selon son choix, 
directement ou par l’intermédiaire qu’il désigne à cet effet, conformément à l’article L. 1111-7 du code 
de la santé publique ». 
 
L’article L. 311-7 du CRPA dispose que : « lorsque la demande porte sur un document comportant des 
mentions qui ne sont pas communicables en application des articles L. 311-5 et L. 311-6 mais qu’il est 
possible d’occulter ou de disjoindre, le document est communiqué au demandeur après occultation ou 
disjonction de ces mentions ». 
 
Il appartient au commanditaire de l’inspection auquel le rapport est destiné, d’apprécier au cas par cas 
si certaines des informations contenues dans le rapport relèvent de l’une des catégories ci-dessus. 
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SYNTHESE 

Eléments déclencheurs de la mission 
 
La parution du livre « Les Fossoyeurs, Révélations sur le système qui maltraite nos aînés » 
a conduit la Ministre déléguée auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, chargée de 
l'Autonomie, à engager la mise en œuvre rapide d’un programme d’inspection des EHPAD 
sur l’ensemble du territoire national. 
 
La présente inspection s’inscrit dans ce programme. Elle est conjointement diligentée par la 
Directrice générale de l’ARS au vu des risques que cet EHPAD présente, qui ont été 
appréciés par les services respectifs de ces deux autorités. 
 
Le programme d’inspection, diligenté sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF), a pour objectif de faire sur place, dans chacun des 
établissements ciblés, une évaluation et une vérification des conditions de son 
fonctionnement et de la qualité des prises en charge des résidents. Dans la région Ile-de-
France le programme débutera le 9 février 2022 et prendra en compte prioritairement les 
axes suivants : 
- La gestion des ressources humaines : conformité des effectifs présents par rapport au 

projet d’établissement et au budget alloué, absentéisme et recours à l’intérim, 
formations ; 

- La communication interne avec les résidents et les familles et les modalités de prise en 
compte et de traitement de leurs demandes et la politique de bientraitance ; 

- L’organisation et le fonctionnement de l’établissement en vue de la dispensation des 
soins, et la prise en charge médicale et soignante ; 

- La dispensation des produits, dispositifs et prestations figurant dans la liste relevant d’un 
financement au titre des forfaits soins et dépendance ; 

 

Méthodologie suivie et difficultés rencontrées 
 
Cette inspection s’est déroulée sur une journée au sein de l’EHPAD. La visite d’inspection 
a été effectuée de manière inopinée et il a été demandé à la direction de l’établissement de 
mettre à disposition de la mission sans délai les documents suivants : 

- La liste nominative des résidents par chambre présents le jour de la visite ;  
- La liste des salariés présents le jour de la visite ;  
- Le planning nominatif des salariés du jour de la visite et ceux de la nuit écoulée ; 
- L’organigramme nominatif de l’EHPAD ; 
- Le plan des locaux. 

 
De plus, il lui a été demandé d’autres documents recueillis ou consultés sur place par la 
mission. 

La mission d’inspection a mené des entretiens avec la direction, des professionnels de 
l’établissement et des résidents ou leurs représentants. 

Les membres de la mission ont / n’ont pas rencontré de difficultés particulières au cours de 
la visite d’inspection puis lors des échanges postérieurs. 
 

Principaux écarts et remarques constatés par la mission 

Le contrôle a identifié quelques écarts à la réglementation et aux bonnes pratiques 
professionnelles : 

 
 Remarque 1 : Le diplôme du directeur est absent des pièces transmises. Seule une 
attestation de réussite au diplôme a été communiquée à la mission. 
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Remarque 2 : L’astreinte repose uniquement sur le directeur et la cadre de santé et ne 
fait pas l’objet d’une procédure écrite. Il n’y a pas de planning d’astreinte formalisé.   
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INTRODUCTION 

A) Contexte de la mission d’inspection 

La Délégation départementale de Seine et Marne de l’Agence régionale de santé d’Île-de-
France a été destinataire de plusieurs signaux et réclamations concernant l’EHPAD « 
Quiétude » situé à Chartrettes (77590) 420 rue des Ormes qui appartient au groupe PAVONIS. 
La parution récente du livre intitulé « Les Fossoyeurs, Révélations sur le système qui maltraite 
nos aînés » a été fortement médiatisée, et incite à une vigilance particulière vis-à-vis des 
établissements accueillant des personnes âgées dépendantes.  
Aussi, la DG ARS a-t-elle diligenté une inspection sur pièces pour cet établissement. Cette 
mission d’inspection, réalisée sur le fondement de l’article L. 313-13, V et suivants du Code 
de l’action sociale et des familles (CASF), aura pour objectif de vérifier les conditions actuelles 
de prise en charge des résidents sur le plan sanitaire (qualité et sécurité des soins) et sur celui 
de la dépendance. 

B) Modalités de mise en œuvre 

Cette mission d’inspection, réalisée sur le fondement de l’article L. 313-13, V du code de 
l’action sociale et des familles, a pour objectif de vérifier les conditions actuelles de prise en 
charge des résidents sur le plan sanitaire et sur celui de la dépendance. 
 

− L’équipe d’inspection est constituée de :  

désignée en qualité d’inspecteur par la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé au titre de l’article L.1435-7 du Code de la 
santé publique ; 

ésignée personne qualifiée conformément à l’article L. 
1421-1 du code de la santé publique. 

désignée personne qualifiée conformément à l’article L. 
1421-1 du code de la santé publique. 

 désignée personne qualifiée conformément à l’article L. 
1421-1 du code de la santé publique 

 
Le contrôle sur pièces a fait l’objet d’un courrier d’annonce le 17 février 2022.  
 
L’équipe chargée du contrôle a procédé à l’examen de documents sur pièces  

C) Présentation de l’établissement 

Situé à Chartrettes, l’EHPAD « Quiétude » est géré par l’association Groupe PAVONIS Santé 
située à PARIS (75116) 26 rue de Montevideo.  
 
Ouvert en 2002, l’EHPAD « Quiétude » dispose de 72 places en hébergement permanent dont 
6 places d’hébergement temporaire destinés à l’accueil des personnes âgées atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou maladie apparentée et de 14 places de PASA. 
 
Cet établissement n’est pas habilité à recevoir les bénéficiaires de l’aide sociale.  
 
Le jour de la visite, le nombre de résidents accueillis à l’EHPAD est de  résidents. Soit un 
taux de présence de %. 
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CONSTATS 

Le rapport est établi au vu des constats effectués sur des documents envoyés   

Consignes de lecture : 

La grille est renseignée de la façon suivante : O / C (Oui / Conforme), N / NC (Non / Non 
Conforme). 
 

Ecart : toute non-conformité constatée par rapport à une référence juridique, identifié E dans 
le rapport ; 
Remarque : tout dysfonctionnement ou manquement ne pouvant pas être caractérisé par 
rapport à une référence juridique, identifié R dans le rapport. 

Références réglementaires et autres références 

CASF 
CSP 
RBPP HAS 
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Comment la structure fait-elle face aux 
absences du jour J ?  
Existe-t-il une procédure pour organiser les 
remplacements ? 

O   La structure appelle des gens de repos ou des gens 
disponibles pour travailler en CDD. Des salariés retraités 
viennent aussi en renfort si besoin. Ils le font sur des 
heures supplémentaires sur leur temps de repos. Le 

MEDEC est depuis et revient travailler.  

 

Répartition du personnel en CDI (« titulaires ») 
et CDD : le mois courant ? 

O   L’établissement a fourni à la mission une répartition des 

salariés par type de contrat. L’EHPAD compte 

salariés dont salariés en CDI, salariés en CDD 

et apprentis. des salariés sont en CDI le jour 

de la visite.  

 

Existe-t-il des fiches de poste pour tous les 
salariés?  
Des fiches de tâches heurées pour les 
personnels de jour ?  
de nuit ?  

O   Les fiches de poste ASH, AS, AS-AMP ont été transmises 
à la mission. L’établissement a transmis les fiches de 
tâches heurées pour les ASH, les AS.  
ASH jour et nuit. AS jour et nuit.  

L. 311-3, CASF 
(sécurité des 
personnes) 

Diplômes et contrats de travail dans les dossiers 
RH ? 
 

   Le directeur nous a décrit le contenu d’un dossier de 
salarié :  
Fiche salarié, date d’embauche, diplôme d’état d’AS, 
Casier judiciaire, RIB, attestation sécu, AFGSU, CNI, 
fiche de recrutement, CV, LM.  
Contrat de travail, renouvellement période d’essai. CDI, 
son contrat de travail. Déclaration URSSAF.visite 
médicale d’embauche, certificat covid. Fiche d’aptitude. 
Correspondances. Autorisation droit à l’image. 
Règlement intérieur. Kit hygiène (coupe ongles, seche 
cheveux… le salarié les nettoie.  ), la cadre de santé 
vérifie que les AS entretiennent le matériel. Absence. 
Discipline. Evaluation.  

 

 
 

C) L’organisation du travail 

 
1. L’ORGANISATION DU TRAVAIL 

La construction des plannings prend-elle en 
compte les difficultés particulières de certaines 
unités pour éviter l’épuisement des personnels ? 
Roulement entre les différentes unités de vie ? 

O    Ils peuvent adapter la présence d’un poste à un autre. 
L’IDEC et la cadre de santé font un point régulier sur la 
charge de travail.  

 

Modalités de gestion des plannings des équipes 
soignantes ? 
Des équipes hôtelières ? 

O   L’organigramme transmis à la mission permet d’apprécier 
les liens hiérarchiques et fonctionnels au sein de 
l’établissement.  

 

Temps de chevauchement des équipes de jour 
et de nuit ? 

O   Un temps de transmissions orales est prévu entre les AS 
de nuit et de jour.  

 

Modalités d’organisation des transmissions 
entre les équipes :  
- qui en assure le pilotage ? 
- existe-t-il une procédure ? 
- mode de traçabilité des transmissions (registre, 
logiciel) ? 

O   La cadre de santé, l’IDEC sont présentes lors des 
transmissions. Le MEDEC aussi. Les transmissions se 

font au moment du chevauchement et aussi de à 

i. Transmissions jour nuit = 30 minutes. Tout est écrit 

dans Netsoins.  
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-La liste des prestations proposées par l’Etablissement, 
-La fiche de désignation d’une personne de confiance 
- Le document de présentation du projet personnalisé 

livret d’accueil (LA) 
et HAS 20095  

Projets Personnalisés de vie : procédure 
d’élaboration (démarche participative) ? 
calendrier d’actualisation ? sont-ils présentés 
aux soignants ?  
 

O 
C 

  L’élaboration du projet personnalisé débute dès la 
semaine d’admission par le recueil réalisé par la 
psychologue et le référent soins du résident sur l’histoire 
de vie, les souhaits et attentes, les centres d’intérêts du 
résident.  
La psychologue élabore le PPI dont les éléments sont 
accessibles à tous les membres de l’équipe sur le logiciel 
de soins  Les PPI sont revus annuellement et au 
retour d’hospitalisation.  

Article L. 311-3 du 
CASF 
Article D.312-155-031 
du CASF 
ANESM, Fiche repère 
« Le projet 
personnalisé: une 
dynamique du 
parcours 
d’accompagnement » 
(2018), 2011 et 20086 

Comment sont maintenues les relations 
affectives avec la famille ou les proches ? Par 
exemple : élément d’accompagnement, 
encouragé par différentes pratiques (albums de 
photographies, échanges de courriers… ? 

O 
C 

  Les relations avec les familles reposent sur  
-la diffusion trimestrielle de la « Newsletter Quiétude »  
-la latitude des visites 
-la disponibilité de l’équipe de direction. 
-le service de restauration des invités.  
-une fête semestrielle : fête de l’été prévue le 04/06/2022 
et une fête de la Saint-Nicolas en décembre.   

 

 
 

C) La communication avec les familles et le CVS 

 
3. LA COMMUNICATION AVEC LES FAMILLES ET LE CVS 

Des réponses aux familles (écrites ou autres 
modalités) sont-elles faites lors de sollicitations 
écrites émises par les familles ? 
 

O 
C 

  Chaque sollicitation écrite (courrier ou mail) génère une 
réponse écrite de la part du directeur. 
Politique de la porte ouverte. 

L. 1110-4, CSP 
 

Composition et modalités de fonctionnement du 
CVS (fréquence des réunions, contenu : OJ et 
CR, organisation) ? est-il opérationnel ? 
Entretien avec le Pdt CVS et/ou un membre 
représentant les résidents ou les familles (à p. 
coordonnées de ses membres et des 
représentants des familles). 

O 
C 

  Une procédure en date de 2018 décrit les caractéristiques 
de l’instance (rôle et missions, composition, élections, 
mandat, présidence, fonctionnement) 
Le CVS comprend des membres avec voix délibérative 
(représentants des résidents, des familles, du personnel 
et de l’organisme gestionnaire), des membres à voix 
consultative (directeur EHPAD et son représentant, 
représentant de la commune et autres personnes 
appelées à participer à titre consultatif)  
Les réunions se déroulent trois fois par an (14 janvier 
2021, 25 mars 2021, 23 septembre 2021, 17 février 2022) 
et un compte-rendu est établi à chaque tenue de 
l’instance.  

D. 311-4 à 20 

 

D) La gestion des réclamations et des évènements indésirables 

 
1. LA GESTION DES RECLAMATIONS ET DES EVENEMENTS INDESIRABLES ET LA POLITIQUE DE BIENTRAITANCE 

L’établissement a-t -il réalisé une auto-
évaluation au regard du bien-être des 
résidents et du respect de leurs droits ?  
En dehors des formations, existence d’un 
plan d’action portant sur la prévention de la 
maltraitance (à lier avec l’axe qualité), quid du 
partage de ces actions avec les équipes ? 
sont-elles réévaluées ? 

O 
C 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

La responsable qualité a fait une auto-évaluation. La 
conclusion est qu’il faut davantage déclarer les EI. Les 
EI sont suivis sur L’évaluation externe en date de 
septembre 2021 mentionne également qu’il faut 
davantage travailler sur la déclaration des EI.  
La Direction veille à ce que la cadre de santé forme 
les professionnels sur la maltraitance, la pratiques 
professionnelle, les attitudes à avoir auprès des 
personnes. 

Instruction 
ministérielle 
DGAS/2A n°2007-
112 du 22 mars 
2007, circulaire 
DGCS/SD2A/2014

 
5 HAS, ex-ANESM « Concilier vie en collectivité et personnalisation de l’accueil », 2009 
6 HAS, ex-ANESM « Qualité de vie en EHPAD (volet 1) : de l’accueil de la personne à son accompagnement », 
2011 et « Les attentes de la personne âgée et le projet personnalisé », 2008 
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.  
En cas de faits liés à des comportements inadaptés, 
un recadrage est mis en place par un entretien et une 
sanction le cas échéant. 
Une charte éthique est formalisée par le Groupe 
Pavonis Santé 
Il y a aussi la Charte des droits et liberté et celle de la 
dépendance des personnes âgées, qui sont utilisées 
comme référence en termes de bientraitance. 
Dans l’évaluation externe 2021, il est mentionné que 
le groupe PAVONIS a édicté un document de gestion 
des risques de maltraitance, datant de 2008.Ce 
document n’est pas connu des professionnels et non 
utilisés comme outil de management au quotidien. Il 
demande à être actualisé. 
Les plans de formation 2021 et 2022 intègrent la 
prévention de la maltraitance. 

/58 du 20 février 
2014 et HAS7 

Affichage liste des PQ, n°tél 3977/ALMA ? 
Mesures particulières de protection des biens 
et des ressources des personnes ? 

O 
C 

  Le n° de tel ALMA figurent en page 18 du livret 
d’accueil et les informations relatives aux personnes 
qualifiées en page 25  

Cf. obligations de 
sécurité de l’article 
L311-3 CASF 
& 
recommandations 
de bonne pratique 
HAS 

Existe-t-il une procédure de recueil et de 
traitement des réclamations ? quid des 
signalements (documenter) ? 

O 
C 

  Une procédure de traitement précise et un tableau de 
suivi recense les réclamations et leur traitement ainsi 
que la réponse apportée.  
En 2021, les plaintes portaient sur la qualité et la 
gestion des risques, la prise en charge médicale et 
paramédicale, la gestion des achats d’un résident et 
la demande de documents médicaux.  
 

 
 

 

Les réclamations font elles l’objet d’une 
réponse écrite ?  
Quid des signalements ? (documenter) 

O 
C 

  Une réponse est apportée à chaque réclamation sous 
forme écrite en réponse à des courriers ou mails et 
sous forme orale quand la demande est orale ou par 
mail. 

 

Existe-t-il un support ou logiciel métier de 
recueil et suivi des EI ? 
Qui l’alimente ? un mode d’emploi est-il 
disponible ? 

O   Fiche de déclaration d’un événement indésirable et de 
dysfonctionnement à transmettre aux autorités 
compétentes ainsi qu’une procédure décrivant les 
étapes   et modalités de signalement.  

L. 331-8-1 et R. 
331-8 à 10 CASF 
et arrêté du 
28/12/2016 

Des cas de maltraitance ont-ils été identifiés 
au sein de l’EHPAD ? ont-ils été répertoriés ? 
signalés aux autorités ? fait l’objet d’un 
signalement au Procureur de la République ? 

 N  Non 
Référentiel bientraitance remis à tous les salariés.  

Article 434-3 du 
Code Pénal 

Existe-t-il une politique formalisée de 
promotion de la bientraitance et de lutte 
contre la maltraitance (repérage des 
pratiques maltraitantes, des situations à 
risque, plan de formation adapté, plan de 
soutien des personnels…) ? 

O   La bientraitance figurait au programme de formation 
en février 2021 
L’établissement a transmis les attestations de 
formation.  

 

 
7 HAS, ex-ANESM « La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre », 2008 ; « Mission du 

responsable d’établissement et rôle de l’encadrement dans la prévention et le traitement de la maltraitance », 2008 
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GLOSSAIRE 

AMP : Auxiliaire médico-psychologique 
ARS : Agence Régionale de Santé 
AS : Aide-soignant 
C : conforme 
CASF : Code de l’action sociale et des familles 
CCG : Commission de coordination gériatrique 
CDD : Contrat à durée déterminée 
CDI : Contrat à durée indéterminée 
CDS : Contrat de séjour 
CNIL : Commission nationale Informatique et Libertés 
CNR : Crédits non reconductibles 
Covid : Corona Virus disease 
CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie 
CPOM : Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
CSP : Code de la santé publique 
CT : Convention tripartite pluriannuelle 
CVS : Conseil de la vie sociale 
DADS : Déclaration annuelle des données sociales 
DASRI : Déchets d’activités de soins à risques infectieux 
DLU : dossier de liaison d’urgence 
DUD : Document unique de délégation 
DUERP : Document unique d’évaluation des risques professionnels 
E : Ecart 
EHPA : Etablissement hébergeant des personnes âgées 
EHPAD : Etablissement hébergeant des personnes âgées dépendantes 
EI/EIGG : Evènement indésirable/évènement indésirable grave 
ETP : Equivalent temps plein 
GIR : Groupe Iso-Ressources 
GMP : Groupe Iso-Ressources moyen pondéré 
HACCP: « Hazard Analysis Critical Control Point » 
HAD : Hospitalisation à domicile 
HAS : Haute Autorité de Santé (ex-ANESM) 
HCSP : Haut-comité de santé publique 
IDE : Infirmier diplômé d’Etat 
IDEC : Infirmier diplômé d’Etat coordonnateur 
MEDEC : Médecin coordonnateur 
NC : Non conforme 
PVP : Projet de vie personnalisé 
PAQ : Plan d’amélioration de la qualité 
PASA : 
PECM : Prise en charge médicamenteuse 
PMR : Personnes à mobilité réduite 
PMP : PATHOS moyen pondéré 
PRIC : Programme régional d’inspection et de contrôle 
R : Remarque 
RDF : Règlement de fonctionnement 
UHR :  
UVP : Unité de vie protégée 
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Annexe 3 : Liste des personnes entendues par la mission d’inspection 

(par RDV téléphonique) 
 
 

- Le directeur de l’EHPAD 

 
 


